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@  Il  s'agit  d'un  hublot  d'éclairage  comportant 
un  socle  (10),  un  support  de  douille  (13),  qui, 
formant  une  pièce  distincte  du  socle  (10)  ,  est 
adapté  à  être  rapporté  de  manière  amovible  sur 
celui-ci,  en  fermant  alors  le  compartiment  de 
raccordement  (11)  prévu  pour  l'arrivée  d'un 
câble,  un  réflecteur  (18),  et  un  diffuseur. 

Suivant  l'invention,  entre  le  support  de 
douille  (13)  et  le  socle  (10)  interviennent,  d'une 
part,  des  moyens  de  montage  à  coulissement 
(28,  32),  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  verrouil- 
lage  par  encliquetage  (45,  46). 

Application,  notamment,  aux  hublots  d'éclai- 
rage  susceptibles  d'être  éventuellement  soumis 
à  une  certaine  humidité. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  hublots  d'éclairage,  c'est-à-dire  les  lumi- 
naires  qui,  communément  appelés  hublots,  sont  des- 
tinés  à  être  posés  en  applique  sur  une  quelconque 
surface  de  support,  tel  que  mur  ou  plafond. 

Elle  vise  plus  particulièrement,  mais  non  néces- 
sairement  exclusivement  ceux  de  ces  hublots  d'éclai- 
rage  qui,  susceptibles  d'être  éventuellement  soumis 
à  une  certaine  humidité,  comme  cela  peut  être  le  cas 
dans  les  entrées,  les  escaliers,  ou  les  caves  de  cer- 
tains  immeubles  à  usage  collectif,  doivent  par  sécuri- 
té  présenter  une  certaine  étanchéité  et  répondre  à 
certaines  exigences  normatives. 

Il  importe,  notamment,  que,  en  l'absence  de  fil  de 
terre,  ils  présentent  une  protection  renforcée  au  ni- 
veau  des  parties  sous  tension. 

Les  hublots  d'éclairage  correspondants  compor- 
tent,  globalement,  à  ce  jour,  un  socle,  qui  est  propre 
à  leur  assise  sur  la  surface  de  support  à  équiper,  et 
qui  comporte  en  surface  un  compartiment,  dit  ici  par 
simple  commodité  compartiment  de  raccordement, 
dans  lequel  est  susceptible  de  déboucher  le  câble 
d'alimentation  nécessaire,  un  support  de  douille,  qui 
comporte  un  logement  par  lequel  il  est  propre  à  rece- 
voir  une  douille,  et  qui,  formant  une  pièce  distincte  du 
socle,  est  adapté  à  être  rapporté  de  manière  amovible 
sur  celui-ci,  en  fermant  alors  son  compartiment  de 
raccordement,  et  un  diffuseur,  qui,  lui  aussi,  est  adap- 
té  à  être  rapporté  sur  le  socle,  autour  du  comparti- 
ment  de  raccordement,  en  délimitant  avec  le  socle  le 
volume  nécessaire  au  logement  d'une  ampoule. 

Pour  satisfaire  à  la  norme  à  respecter,  tout  accès 
au  compartiment  de  raccordement  doit  être  interdit  en 
maniement  normal  sans  l'aide  d'un  outil. 

A  ce  jour,  le  support  de  douille  est  rapporté  pour 
ce  faire  par  vissage  sur  le  socle,  et,  en  pratique,  plu- 
sieurs  vis,  au  nombre  par  exemple  de  trois,  sont  né- 
cessaires  à  cet  effet. 

Mais  il  s'avère  fréquemment  que,  à  terme,  et  par 
suite  par  exemple  d'un  oubli,  une  ou  plusieurs  de  ces 
vis  viennent  à  être  manquantes,  au  détriment  de  la  sé- 
curité. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  au  contraire  de 
satisfaire  en  toute  certitude  de  manière  très  simple  à 
cette  sécurité. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un  hu- 
blot  d'éclairage  du  genre  concerné  caractérisé  en  ce 
que,  entre  le  support  de  douille  et  le  socle,  intervien- 
nent,  d'une  part,  des  moyens  de  montage  à  coulisse- 
ment,  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  verrouillage  par 
encliquetage. 

Ainsi,  lors  de  la  mise  en  place  du  support  de 
douille,  il  suffit  de  le  poser  sur  le  socle  au  droit  des 
moyens  'de  montage  à  coulissement  prévus  pour  lui 
sur  celui-ci  et  de  le  pousser. 

En  effet,  au  terme  de  son  engagement  dans  ces 
moyens  de  montage  à  coulissement,  les  moyens  de 

verrouillage  par  encliquetage  prévus  par  ailleurs  in- 
terviennent  d'eux-mêmes  systématiquement,  en 
s'opposant  dès  lors  à  tout  retrait  sans  outil. 

La  sécurité  recherchée  est  ainsi  effectivement 
5  garantie,  sans  qu'il  y  ait  nécessairement  lieu  pour  ce 

faire  de  mettre  en  oeuvre  une  quelconque  vis. 
La  mise  en  place  du  support  de  douille  se  trouve 

de  surcroît  simplifiée,  et  facilitée. 
Mais  il  va  de  soi  que,  si  désiré,  et  cela  est  prévu 

10  suivant  un  premier  développement  de  l'invention,  une 
vis  au  moins  peut  éventuellement  être  mise  en  oeuvre 
en  sus,  pour  bloquer  de  manière  positive  les  moyens 
de  verrouillage  pour  encliquetage  mis  en  oeuvre,  et 
ainsi  apporter  une  garantie  supplémentaire. 

15  En  outre,  lorsqu'un  réflecteur  est  prévu,  ce  réflec- 
teur,  suivant  un  deuxième  développement  de  l'inven- 
tion,  recouvre  au  moins  pour  partie  le  support  de 
douille  lorsque  celui-ci  est  en  place  sur  le  socle,  et  sa 
fixation  sur  ce  socle  se  fait  par  au  moins  une  vis. 

20  Ainsi,  en  maniement  normal,  la  nécessité  qu'il  y 
a  de  disposer  d'un  outil  pour  accéder  au  comparti- 
ment  de  raccordement  se  trouve  renforcée,  puisqu'il 
faut  au  préalable  procéder  à  la  dépose  du  réflecteur, 
et,  donc,  au  dévissage  de  la  vis  assurant  la  fixation 

25  de  celui-ci. 
De  ce  point  de  vue,  le  hublot  d'éclairage  suivant 

l'invention  apporte  avantageusement  une  double  iso- 
lation  pour  les  parties  sous  tension. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
30  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 

à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  hublot 
d'éclairage  suivant  l'invention,  diffuseur  en  pla- 

35  ce  ; 
la  figure  2  en  est,  à  échelle  supérieure,  une  autre 
vue  en  perspective,  après  retrait  du  diffuseur  ; 
la  figure  3  en  est,  à  l'échelle  de  la  figure  2,  et  sans 
le  diffuseur,  une  vue  en  perspective  éclatée  ; 

40  la  figure  4  est,  à  échelle  encore  supérieure,  et  sui- 
vant  la  flèche  IV  de  la  figure  2,  une  vue  en  éléva- 
tion  du  hublot  d'éclairage  suivant  l'invention  sans 
son  diffuseur  ; 
la  figure  5  en  est  une  vue  en  coupe  axiale,  suivant 

45  la  ligne  V-V  de  la  figure  4  ; 
les  figures  6,  7  et  8  en  sont  des  vues  partielles 
en  coupe  suivant,  chacune  respectivement,  les  li- 
gnes  VI-VI,  VII-VII  et  VIII-VIII  de  la  figure  4  ; 
la  figure  9  est  une  vue  en  perspective,  vu  de 

50  l'arrière,  du  support  de  douille  que  comporte  le 
hublot  d'éclairage  suivant  l'invention  ; 
la  figure  1  0  est  une  vue  partielle  en  élévation,  qui, 
reprenant  pour  partie  celle  de  la  figure  4,  se  rap- 
porte  à  une  variante  de  réalisation  ; 

55  la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  de  cet- 
te  variante  de  réalisation,  suivant  la  ligne  XI-XI  de 
la  figure  10  ; 
la  figure  12  est  une  vue  partielle  en  perspective, 
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qui,  reprenant  pour  partie  celle  de  la  figure  3,  se 
rapporte  à  une  variante  de  réalisation  du  réflec- 
teur  que  comporte  le  hublot  d'éclairage  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  13  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue 
partielle  en  coupe  radiale  de  ce  réflecteur,  sui- 
vant  la  ligne  XIII-XIII  de  la  figure  12. 
Ces  figures  illustrent,  à  titre  d'exemple,  l'applica- 

tion  de  l'invention  à  un  hublot  d'éclairage  de  contour 
circulaire. 

De  manière  connue  en  soi,  ce  hublot  d'éclairage 
comporte  un  socle  10,  qui  est  propre  à  son  assise  sur 
une  quelconque  surface  de  support  à  équiper,  et  qui, 
suivant  des  modalités  décrites  plus  en  détail  ultérieu- 
rement,  comporte  en  surface  un  compartiment  1  1  ,  dit 
compartiment  de  raccordement,  dans  lequel  est  sus- 
ceptible  de  déboucher  le  câble  d'alimentation  12  né- 
cessaire,  un  support  de  douille  13,  qui  comporte  un 
logement  14  par  lequel  il  est  propre  à  recevoir  une 
douille  15,  et  qui,  formant  une  pièce  distincte  du  socle 
10,  est  adapté  à  être  rapporté  de  manière  amovible 
sur  celui-ci,  en  fermant  alors  son  compartiment  de 
raccordement  11,  et  un  diffuseur  16,  qui  est  lui  aussi 
adapté  à  être  rapporté  sur  le  socle  10,  autour  du 
compartiment  de  raccordement  11,  en  délimitant 
avec  ce  socle  10  le  volume  nécessaire  au  logement 
d'une  ampoule,  non  représentée. 

De  manière  également  connue  en  soi,  le  diffu- 
seur  16,  qui  est  translucide,  sinon  transparent,  est 
réalisé  en  verre  ou  en  matière  synthétique,  et,  par 
exemple,  il  est  rapporté  sur  le  socle  10  par  un  mon- 
tage  du  type  montage  à  baïonnette. 

Les  dispositions  correspondantes  étant  bien 
connues  par  elles-mêmes,  et  ne  relevant  pas  de  la 
présente  invention,  elles  ne  seront  pas  décrites  plus 
en  détail  ici. 

De  manière  également  connue  en  soi,  le  hublot 
d'éclairage  suivant  l'invention  comporte,  en  sus,  dans 
la  forme  de  réalisation  représentée,  un  réflecteur  18, 
destiné  à  être  superposé  au  fond  20  du  socle  10,  sur 
une  partie  au  moins  de  la  surface  de  ce  fond  20,  sous 
l'ampoule  mise  en  oeuvre. 

Il  s'agit,  par  exemple,  d'un  simple  flan  métallique, 
de  faible  épaisseur,  convenablement  découpé  et 
conformé. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  so- 
cle  10  comporte  une  paroi  latérale  externe  21  ,  qui  est 
globalement  tronçon  ique,  en  allant  en  s'évasant  vers 
l'arrière,  et  une  paroi  latérale  interne  22,  qui  est  éga- 
lement  globalement  tronconique,  en  allant  en  s'éva- 
sant  vers  l'avant. 

Ces  deux  parois  latérales  externe  et  interne  21  , 
22  se  rejoignent  vers  l'avant,  en  formant  conjointe- 
ment  une  rainure  23  circulaire  propre  à  la  réception  du 
diffuseur  16. 

Le  compartiment  de  raccordement  11  est  adja- 
cent  à  la  paroi  latérale  interne  22. 

Il  s'étend  entre  deux  bossages  24  qui,  eux  aussi 

adjacents  à  cette  paroi  latérale  interne  22,  font  saillie 
sur  le  fond  20,  en  s'étendant  globalement  suivant  une 
même  corde  de  celui-ci. 

Le  compartiment  de  raccordement  11  débouche 
5  ainsi  vers  l'extérieur  tant  en  façade,  perpendiculaire- 

ment  au  fond  20,  que  latéralement,  parallèlement  à  ce 
fond  20. 

Autrement  dit,  le  compartiment  de  raccordement 
11  comporte  un  débouché  supérieur  25,  à  niveau 

10  avec  la  surface  supérieure  des  bossages  24  qui  le  dé- 
limitent,  et  un  débouché  latéral  26,  formé  par  l'espace 
libre  entre  ces  bossages  24. 

Suivant  l'invention,  entre  le  support  de  douille  13 
et  le  socle  10  interviennent,  d'une  part,  des  moyens 

15  de  montage  à  coulissement,  et,  d'autre  part,  des 
moyens  de  verrouillage  par  encliquetage. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 
moyens  de  montage  à  coulissement  comportent  deux 
glissières  28,  qui,  parallèles  l'une  à  l'autre,  sont  pré- 

20  vues  sur  le  socle  10,  de  part  et  d'autre  du  comparti- 
ment  de  raccordement  11  ,  et  avec  lesquelles  le  sup- 
port  de  douille  13  est  adapté  à  venir  en  prise  à  cou- 
lissement. 

En  pratique,  les  glissières  28  font  saillie  sur  la 
25  surface  supérieure  des  bossages  24  du  socle  10, 

avec  des  retours  en  équerre  29  dirigés  l'un  vers  l'au- 
tre,  parallèlement  à  cette  surface  supérieure,  à  dis- 
tance  de  celle-ci,  et  elles  sont  chacune  respective- 
ment  précédées  de  parois  obliques  d'engagement  30, 

30  qui,  dirigées  vers  leur  fond  31,  en  formant  ainsi 
conjointement  une  goulotte  tronconique,  sont  adap- 
tées  à  y  faciliter  l'engagement  du  support  de  douille 
13. 

Le  support  de  douille  13  comporte,  en  dièdre, 
35  d'une  part,  une  semelle  32,  par  laquelle  il  est  adapté 

à  occulter  le  débouché  supérieur  25  du  compartiment 
de  raccordement  11,  et,  d'autre  part,  un  bord  tombé 
34,  par  lequel  il  est  adapté  à  occulter  le  débouché  la- 
téral  26  de  celui-ci. 

40  Les  tranches  latérales  35  de  la  semelle  32  sont 
droites  et  parallèles  l'une  à  l'autre,  et,  par  ces  tran- 
ches  latérales  35,  le  support  de  douille  13  est  direc- 
tement  adapté  à  venir  en  prise  avec  les  glissières  28 
du  socle  10. 

45  Si  désiré,  la  semelle  32  peut  être  cambrée,  au 
moins  au  niveau  de  ses  tranches  latérales  35,  pour 
permettre  de  rattraper  un  éventuel  jeu  de  montage 
entre  ces  tranches  latérales  35  et  les  glissières  28. 

Par  exemple,  son  cambrage  peut  l'affecter  dans 
50  sa  totalité,  en  se  développant  suivant  un  axe  parallèle 

aux  glissières  28,  sa  partie  médiane  étant  alors  plus 
proche  du  fond  20  du  socle  1  0  que  ses  tranches  laté- 
rales  35. 

De  préférence,  dans  ce  cas,  et  tel  que  schémati- 
55  sé  en  traits  interrompus  sur  les  figures  4  et  5,  le  socle 

1  0  présente,  en  saillie  sur  sa  paroi  latérale  interne  22, 
dans  le  compartiment  de  raccordement  11,  globale- 
ment  à  mi-distance  des  glissières  28,  au  moins  une 
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nervure  17,  dont  la  tranche  supérieure  27,  chanfrei- 
née  à  cet  effet,  forme  une  rampe  de  positionnement 
avec  laquelle  coopère  en  appui,  en  fin  de  course,  le 
bord  de  la  semelle  32  du  support  de  douille  13  pour 
atteindre  le  bord  supérieur  de  cette  paroi  latérale  in- 
terne  22. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  deux 
nervures  17  sont  ainsi  prévues,  parallèlement  l'une  à 
l'autre,  à  distance  l'une  de  l'autre,  à  compter  du  fond 
20  du  socle  10,  dans  le  compartiment  de  raccorde- 
ment  11. 

Le  logement  14  que  présente  le  support  de  douil- 
le  13  pour  recevoir  une  douille  15  forme  une  saillie  sur 
sa  semelle  32,  et  le  débouché  36  de  ce  logement  14 
mord  pour  partie  sur  son  bord  tombé  34. 

Intérieurement,  ce  logement  14  présente  au 
moins  une  patte  élastiquement  déformable  propre  à 
l'encliquetage  de  la  douille  15. 

Les  dispositions  correspondantes  ne  relevant 
pas  de  la  présente  invention,  elles  ne  seront  pas  dé- 
crites  ici. 

Entre  le  support  de  douille  1  3  et  le  socle  1  0  inter- 
viennent  des  moyens  d'appui  et  de  guidage,  qui,  lors 
de  la  mise  en  place  du  support  de  douille  13,  et  tel 
qu'explicité  ultérieurement,  permettent  à  ce  support 
de  douille  13  de  trouver  un  appui  sur  le  socle  10  en 
amont  des  moyens  de  montage  à  coulissement  pré- 
vus  pour  sa  mise  en  place. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  d'appui  et  de  guidage  comportent,  sur  le  so- 
cle  10,  un  bossage  38,  qui,  intermédiaire  entre  les 
bossages  24,  fait  saillie  sur  le  fond  20,  dans  le 
compartiment  de  raccordement  11  ,  et,  sur  le  support 
de  douille  1  3,  une  cloison  39,  par  laquelle  celui-ci  est 
apte  à  porter  sur  ce  bossage  38,  et,  plus  précisément, 
sur  la  surface  supérieure  40,  parallèle  au  fond  20,  de 
celui-ci. 

Cette  cloison  39  du  support  de  douille  13  s'étend 
en  saillie  sur  sa  surface  inférieure,  parallèlement  aux 
tranches  latérales  35  de  sa  semelle  32. 

En  pratique,  elle  s'étend  à  compter  de  la  paroi  la- 
térale  du  logement  14  qu'il  comporte  pour  la  douille 
15. 

Quant  au  bossage  38  du  socle  10,  il  est  à  niveau 
avec  le  débouché  latéral  26  du  compartiment  de  rac- 
cordement  11. 

Autrement  dit,  sa  surface  supérieure  40  est  à  ni- 
veau  avec  le  fond  41  de  ce  débouché  latéral  26. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  le  dé- 
bouché  latéral  26  du  compartiment  de  raccordement 
11  est  précédé  d'une  paroi  oblique  d'engagement  42 
qui  rejoint  son  niveau,  et,  plus  précisément,  celui  de 
son  fond  41  ,  en  continuité  avec  la  surface  supérieure 
40  du  bossage  38. 

En  pratique,  cette  paroi  oblique  d'engagement  42 
s'étend  suivant  une  corde  du  fond  20,  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  cette  corde,  en  reliant  l'un  à  l'autre  les  deux 
bossages  24,  et,  le  long  de  son  bord  opposé  à  ces 

bossages  24,  elle  est  reliée  au  fond  20  par  une  paroi 
droite  43  perpendiculaire  à  celui-ci. 

Les  moyens  de  verrouillage  par  encliquetage  in- 
tervenant  entre  le  support  de  douille  13  et  le  socle  10 

5  comportent,  d'une  manière  générale,  sur  l'un  quel- 
conque  des  éléments  que  constituent  ce  support  de 
douille  1  3  et  ce  socle  1  0,  au  moins  une  languette  élas- 
tiquement  déformable  45  et,  sur  l'autre  de  ces  élé- 
ments,  un  cran  de  retenue  46  avec  lequel  cette  lan- 

10  guette  élastiquement  déformable  45  est  destinée  à 
coopérer  en  butée. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  9,  une  seule  languette  élastiquement  dé- 
formable  45  est  prévue,  et  elle  équipe  le  support  de 

15  douille  13. 
En  pratique,  la  languette  élastiquement  déforma- 

ble  45  s'étend  en  porte-à-faux  à  partir  du  bord  libre 
du  bord  tombé  34  du  support  de  douille  13,  en  for- 
mant  avec  ce  bord  tombé  34  un  dièdre  d'orientation 

20  inverse  de  celle  qu'il  forme  avec  la  semelle  32. 
Sa  pente  est  sensiblement  égale  à  celle  de  la  pa- 

roi  oblique  d'engagement  42  du  socle  10. 
La  languette  élastiquement  déformable  45  est 

ainsi  apte  à  se  superposer  à  cette  paroi  oblique  d'en- 
25  gagement  42,  sur  une  portion  de  celle-ci. 

Son  bord  libre  est  droit. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  lan- 

guette  élastiquement  déformable  45  unique  ainsi 
mise  en  oeuvre  est  excentrée  par  rapport  à  la  zone 

30  médiane  du  support  de  douille  1  3  intermédiaire  entre 
les  glissières  28,  en  étant  déportée  vers  l'une  de  cel- 
les-ci. 

Elle  s'étend  ainsi  à  proximité  de  l'extrémité  laté- 
rale  correspondante  du  bord  tombé  34. 

35  Conjointement,  le  cran  de  retenue  46  est  formé 
par  une  nervure  qui,  en  saillie  sur  la  paroi  oblique 
d'engagement  42  du  socle  10,  borde,  localement,  le 
bord  de  celle-ci  opposé  au  compartiment  de  raccor- 
dement  11,  en  continuité  avec  la  paroi  droite  43. 

40  A  l'image  du  bord  libre  de  la  languette  élastique- 
ment  déformable  45,  ce  cran  de  retenue  46  est  droit. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  il  pré- 
sente,  cependant,  dans  sa  zone  médiane,  une  échan- 
crure  48,  qui,  propre  à  l'insertion  d'un  quelconque  ou- 

45  til,  par  exemple  la  lame  d'un  tournevis,  permet  d'agir 
sur  la  languette  élastiquement  déformable  45,  sur  la 
surface  inférieure  de  celle-ci,  lorsque  cette  languette 
élastiquement  déformable  45  est  en  prise  avec  lui. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  à  l'ex- 
50  trémité  du  cran  de  retenue  46  située  du  côté  de  celui- 

ci  le  plus  éloigné  du  rayon  du  socle  10  suivant  lequel 
s'étend  globalement  le  support  de  douille  13,  une  ner- 
vure  47  s'étend  en  équerre  par  rapport  à  ce  cran  de 
retenue,  en  reliant  celui-ci  à  la  paroi  oblique  d'enga- 

55  gement42,  pourformerune  butée  latérale  pour  la  lan- 
guette  élastiquement  déformable  45  et  ainsi  s'oppo- 
ser  à  tout  gauchissement  éventuel  du  support  de 
douille  13,  c'est-à-dire  à  toute  rotation  sur  lui-même 
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de  ce  support  de  douille  13  autour  d'un  axe  perpen- 
diculaire  à  sa  semelle  32  dans  les  limites  de  l'éventuel 
jeu  de  montage  autorisé  dans  un  tel  sens  par  les  glis- 
sières  28. 

Si  désiré,  et  tel  que  représenté,  la  languette  élas- 
tiquement  déformable  45  présente,  dans  sa  zone  mé- 
diane,  un  perçage  50,  pour  la  mise  en  oeuvre  d'une 
vis  51  destinée  à  coopérer  en  vissage  avec  un  alésa- 
ge  52,  qui,  prévu  en  correspondance  à  cet  effet  sur 
la  paroi  oblique  d'engagement  42  du  socle  1  0,  s'étend 
à  la  faveur  d'un  puits  53  présent  en  saillie  sur  la  sur- 
face  inférieure  de  celle-ci. 

De  forme  générale  en  cuvette,  le  réflecteur  18 
présente  un  bord  circulaire  55,  au  contour  de  la  paroi 
latérale  interne  22  du  socle  1  0,  et  un  bord  droit  56,  qui, 
à  l'image  de  la  paroi  oblique  d'engagement  42  de  ce- 
lui-ci,  s'étend  globalement  suivant  une  corde. 

Ce  bord  droit  56  présente  une  échancrure  57 
dans  sa  zone  médiane,  pour  son  engagement  sous  la 
douille  15. 

Il  présente  en  outre,  disposés  chacun  respective- 
ment  de  part  et  d'autre  de  cette  échancrure  57,  des 
retours  58  par  lesquels  il  est  apte  à  recouvrir  au  moins 
pour  partie  le  support  de  douille  13  lorsque  celui-ci 
est  en  place  sur  le  socle  10,  au  droit  des  glissières  28, 
en  s'opposant  ainsi  au  retrait  de  ce  support  de  douille 
13  sans  qu'il  soit  procédé  à  sa  propre  dépose. 

La  fixation  du  réflecteur  1  8  au  socle  1  0  se  fait  par 
au  moins  une  vis  60. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées, 
seule  une  telle  vis  60  est  prévue,  et,  préférentielle- 
ment,  il  est  fait  en  sorte  qu'elle  puisse  rester  à  demeu- 
re  sur  le  socle  10. 

Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  représentée  sur  les  figures  1  à  1  1  ,  le  perçage  61 
correspondant  du  réflecteur  1  8  est  à  cet  effet  en  for- 
me  de  trou  de  serrure. 

En  variante,  figures  12,  13,  ce  perçage  61  peut  si 
désiré  se  présenter  sous  la  forme  d'une  fente  radiale, 
et,  à  son  extrémité  la  plus  proche  du  centre  du  fond 
20  du  socle  10,  il  est  alors  en  continuité  avec  un  évi- 
dement,  qui  permet  l'engagement  de  l'ensemble  sur 
la  tête  de  la  vis  60,  et  à  la  faveur  duquel  est  formé  en 
saillie,  par  embouti,  un  bossage  67. 

Formant  écran  entre  la  tête  de  la  vis  60  et  l'am- 
poule  mise  en  oeuvre,  ce  bossage  67  est  de  nature  à 
réduire  l'éventuel  échauffement  de  celle-ci. 

Pour  l'entrée  du  câble  12  dans  le  compartiment 
de  raccordement  11,  il  est  prévu,  sur  le  socle  10,  d'une 
part,  une  arrivée  filetée  62,  qui,  de  sa  paroi  latérale 
externe  21  à  sa  paroi  latérale  interne  22,  conduit  di- 
rectement  à  ce  compartiment  de  raccordement  11, 
tout  en  étant  préférentiellement  occultée  par  un  oper- 
cule  défonçable  63  à  son  débouché  dans  celui-ci,  et, 
d'autre  part,  en  conjonction  avec  des  opercules  dé- 
fonçables  64  également  présents  dans  ce  comparti- 
ment  de  raccordement  11  ,  des  opercules  défonçables 
65  prévus  de  place  en  place  dans  la  paroi  latérale  ex- 

terne  21,  à  la  surface  intérieure  de  celle-ci. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  trois 

opercules  défonçables  64  sont  prévus  dans  le 
compartiment  de  raccordement  11,  à  raison  d'un  par 

5  bossage  24,  38. 
Pour  le  cas  où  le  hublot  d'éclairage  suivant  l'in- 

vention  serait  disposé  verticalement  sur  un  mur,  il  est 
également  prévu,  sur  le  fond  de  la  rainure  23  du  socle 
1  0,  en  positions  diamétralement  opposées  l'un  à  l'au- 

10  tre,  l'un  du  côté  de  l'arrivée  filetée  62,  l'autre  du  côté 
opposé  à  celle-ci,  deux  opercules  défonçables  66, 
pour  assurer  une  évacuation  d'eau. 

Seul  est  en  pratique  éliminé  en  service  l'opercule 
défonçable  66  situé  le  plus  bas. 

15  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  sup- 
port  de  douille  13  présente,  en  saillie  parallèlement 
l'une  à  l'autre  sur  la  surface  inférieure  de  sa  semelle 
32,  de  part  et  d'autre  du  logement  14  prévu  pour  la 
douille  15,  deux  cloisons  68,  qui,  à  proximité  du  bord 

20  tombé  34,  présentent  chacune  une  encoche  69. 
Pour  la  mise  en  oeuvre  du  hublot  d'éclairage  sui- 

vant  l'invention,  il  peut  être  procédé  comme  suit. 
Le  support  de  douille  13  étant  dégagé  du  socle 

10,  supposé  lui  en  place,  avec  un  câble  12  débou- 
25  chant  dans  son  compartiment  de  raccordement  11  ,  il 

est  procédé  au  raccordement  de  chacun  des  conduc- 
teurs  70  de  ce  câble  12  avec  les  bornes  de  connexion 
correspondantes  de  la  douille  15,  figure  9. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté  sur  la  f  i- 
30  gure  9,  les  conducteurs  70  sont  passés  à  l'extérieur 

de  l'espace  délimité  par  les  cloisons  68  que  présente 
le  support  de  douille  13,  en  étant  chacun  individuel- 
lement  engagés  dans  les  encoches  69  de  celles-ci,  ce 
qui,  au-delà  du  guidage,  assure  avantageusement 

35  leur  retenue  mécanique  par  rapport  à  la  douille  1  5. 
Tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur  la  fi- 

gure  5,  le  support  de  douille  13  ainsi  raccordé  au  câ- 
ble  12  est  alors  posé  sur  le  socle  10,  perpendiculai- 
rement  au  fond  20  de  celui-ci,  suivant  la  flèche  F1  de 

40  cette  figure  5,  sensiblement  au  droit  du  compartiment 
de  raccordement  1  1  . 

Il  suffit  ensuite  de  le  pousser  en  direction  de  ce 
compartiment  de  raccordement  11,  suivant  la  flèche 
F2  de  la  figure  5. 

45  En  effet,  guidé,  d'abord  par  la  paroi  oblique  d'en- 
gagement  42,  sur  laquelle  vient  porter  sa  cloison  39, 
puis  par  la  surface  supérieure  40  du  bossage  38  qui 
est  en  continuité  avec  cette  paroi  oblique  d'engage- 
ment  42,  il  vient  alors  s'engager  de  lui-même  dans  les 

50  glissières  28,  du  fait  des  parois  obliques  d'engage- 
ment  30  précédant  celles-ci. 

Au  terme  de  cet  engagement,  la  languette  élas- 
tiquement  déformable  45  du  support  de  douille  13 
vient  se  prendre  derrière  le  cran  de  retenue  46  du  so- 

55  cle  10,  après  avoir  franchi  élastiquement  celui-ci,  fi- 
gure  6. 

Le  montage  du  support  de  douille  13  sur  le  socle 
1  0  est  dès  lors  assuré. 
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Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  se 
trouve  parachevé  par  la  vis  51  ,  celle-ci  venant  bloquer 
de  manière  positive  ce  support  de  douille  1  3  sur  le  so- 
cle  10. 

Une  fois  lui-même  mis  en  place,  et  fixé  par  la  vis 
60,  le  réflecteur  18  vient  recouvrir  le  fond  20  du  socle 
10,  le  débouché  de  ses  glissières  28,  et  la  partie 
correspondante  de  la  semelle  32  du  support  de  douil- 
le  1  3  aussi  bien  que  la  languette  élastiquement  défor- 
mable  45  de  celui-ci  et  la  vis  51  assurant  sa  fixation. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur 
les  figures  10  et  11,  deux  languettes  élastiquement 
déformables  45'  sont  prévues,  et  elles  équipent  le  so- 
cle  1  0,  en  s'étendant  chacune  respectivement  de  part 
et  d'autre  du  compartiment  de  raccordement  11,  en 
saillie  sur  la  paroi  oblique  d'engagement  42. 

Le  cran  de  retenue  46'  correspondant  est  alors 
prévu  sur  le  support  de  douille  13. 

Préférentiellement,  dans  ce  cas,  les  languettes 
élastiquement  déformables  45'  sont  légèrement  obli- 
ques  par  rapport  aux  glissières  28. 

Elles  forment  donc  conjointement  un  cône  de  na- 
ture  à  faciliter  l'engagement  du  support  de  douille  13 
dans  les  glissières  28,  en  complément  des  parois  obli- 
ques  d'engagement  30  associées  à  celles-ci  ou  en 
substitution  à  ces  parois  obliques  d'engagement  30. 

La  présente  invention  ne  se  limite  d'ailleurs  pas 
aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représentées, 
mais  englobe  toute  variante  d'exécution  et/ou  de 
combinaison  de  leurs  divers  éléments. 

En  particulier,  le  contour  du  socle  mis  en  oeuvre 
n'est  pas  nécessairement  circulaire. 

Au  contraire,  il  pourrait  par  exemple  être  tout  aus- 
si  bien  ovale. 

Revendications 

1  .  Hublot  d'éclairage,  du  genre  comportant  un  socle 
(1  0),  qui  est  propre  à  son  assise  sur  une  quelcon- 
que  surface  de  support,  et  qui  comporte  en  sur- 
face  un  compartiment  (11),  dit  de  raccordement, 
dans  lequel  est  susceptible  de  déboucher  le  câ- 
ble  d'alimentation  (12)  nécessaire,  un  support  de 
douille  (13),  qui  comporte  un  logement  (14)  par 
lequel  il  est  propre  à  recevoir  une  douille  (15)  et 
qui,  formant  une  pièce  distincte  du  socle  (10),  est 
adapté  à  être  rapporté  de  manière  amovible  sur 
celui-ci,  en  fermant  alors  son  compartiment  de 
raccordement  (11),  et  un  diffuseur  (16),  qui  est  lui 
aussi  adapté  à  être  rapporté  sur  le  socle  (10),  au- 
tour  du  compartiment  de  raccordement  (11),  en 
délimitant  avec  le  socle  (1  0)  le  volume  nécessaire 
au  logement  d'une  ampoule,  caractérisé  en  ce 
que,  entre  le  support  de  douille  (13)  et  le  socle 
(10)  interviennent,  d'une  part,  des  moyens  de 
montage  à  coulissement,  et,  d'autre  part,  des 
moyens  de  verrouillage  par  encliquetage. 

2.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  montage  à 
coulissement  comportent  deux  glissières  (28), 
qui  sont  prévues  sur  le  socle  (1  0),  de  part  et  d'au- 

5  tre  du  compartiment  de  raccordement  (11),  et 
avec  lesquelles  le  support  de  douille  (13)  est 
adapté  à  venir  en  prise  à  coulissement. 

3.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  2,  ca- 
10  ractérisé  en  ce  que  le  support  de  douille  (13) 

comporte  une  semelle  (32)  par  les  tranches  laté- 
rales  (35)  de  laquelle  il  est  adapté  à  venir  en  prise 
avec  les  glissières  (28)  du  socle  (10). 

15  4.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  au  moins  au  niveau  de  ses 
tranches  latérales  (35),  la  semelle  (32)  du  sup- 
port  de  douille  (1  3)  est  cambrée. 

20  5.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
glissières  (28)  du  socle  (10)  sont  chacune  res- 
pectivement  précédées  de  parois  obliques  d'en- 
gagement  (30),  qui,  dirigées  sur  leur  fond  (31), 

25  sont  adaptées  à  y  faciliter  l'engagement  du  sup- 
port  de  douille  (13). 

6.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que,  entre 

30  le  support  de  douille  (13)  et  le  socle  (10),  inter- 
viennent  des  moyens  d'appui  et  de  guidage,  qui, 
lors  de  la  mise  en  place  du  support  de  douille 
(13),  permettent  à  ce  support  de  douille  (13)  de 
trouver  un  appui  sur  le  socle  (10)  en  amont  des 

35  moyens  de  montage  à  coulissement. 

7.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'appui  et  de 
guidage  comportent,  sur  le  socle  (10),  un  bossa- 

40  ge  (38)  en  saillie  sur  son  fond  (20),  dans  le 
compartiment  de  raccordement  (11),  et,  sur  le 
support  de  douille  (13),  une  cloison  (39)  par  la- 
quelle  celui-ci  est  apte  à  porter  sur  ce  bossage 
(38). 

45 
8.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  7,  ca- 

ractérisé  en  ce  que,  le  compartiment  de  raccor- 
dement  (11)  débouchant  vers  l'extérieur  tant  en 
façade  que  latéralement,  le  bossage  (38)  qu'il 

50  comporte  est  à  niveau  avec  son  débouché  latéral 
(26). 

9.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  débouché  latéral  (26)  du 

55  compartiment  de  raccordement  (11)  est  précédé 
d'une  paroi  oblique  d'engagement  (42)  qui  rejoint 
son  niveau. 
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10.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  8,  9,  caractérisé  en  ce  que,  pour 
l'occultation  du  débouché  latéral  (26)  du  compar- 
timent  de  raccordement  (11),  le  support  de  douil- 
le  (13)  comporte  un  bord  tombé  (34). 

11.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  verrouillage  parencliquetage  interve- 
nant  entre  le  support  de  douille  (13)  et  le  socle 
(10)  comportent,  sur  l'un  quelconque  des  élé- 
ments  que  constituent  ce  support  de  douille  (13) 
et  ce  socle  (10),  au  moins  une  languette  élasti- 
quement  déformable  (45,  45'),  et,  sur  l'autre  de 
ces  éléments,  un  cran  de  retenue  (46,  46')  avec 
lequel  ladite  languette  élastiquement  déformable 
(45,  45')  est  destinée  à  coopérer  en  butée. 

12.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  qu'une  seule  languette  élasti- 
quement  déformable  (45)  est  prévue,  et  elle  équi- 
pe  le  support  de  douille  (13). 

13.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  la  languette  élastiquement 
déformable  (45)  est  excentrée. 

14.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  12,  13,  caractérisé  en  ce  que  à 
une  extrémité  du  cran  de  retenue  (46)  s'étend  en 
équerre  une  nervure  (47)  formant  une  butée  la- 
térale  pour  la  languette  élastiquement  déforma- 
ble  (45). 

15.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  12  à  14,  caractérisé  en  ce  que,  le 
support  de  douille  (1  3)  comportant  un  bord  tombé 
(34),  la  languette  élastiquement  déformable  (45) 
s'étend  en  porte-à-faux  à  partir  du  bord  libre  de 
celui-ci. 

(1  3)  lorsque  celui-ci  est  en  place  sur  le  socle  (10), 
et  sa  fixation  sur  ledit  socle  (10)  se  fait  par  au 
moins  une  vis  (60). 

5  19.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  18, 
caractérisé  en  ce  que  sur  le  réflecteur  (18)  fait 
saillie  un  bossage  (67)  qui  forme  écran  entre  la 
tête  de  la  vis  (60)  et  l'ampoule  mise  en  oeuvre. 
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16.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la 
languette  élastiquement  déformable  (45)  présen- 
te  un  perçage  (50)  pour  la  mise  en  oeuvre  d'une  45 
vis  (51). 

17.  Hublot  d'éclairage  suivant  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que  deux  languettes  élastique- 
ment  déformables  (45')  sont  prévues,  et  elles  50 
équipent  le  socle  (10),  en  s'étendant  chacune 
respectivement  de  part  et  d'autre  du  comparti- 
ment  de  raccordement  (11). 

18.  Hublot  d'éclairage  suivant  l'une  quelconque  des  55 
revendications  1  à  17,  caractérisé  en  ce  que,  un 
réflecteur  (1  8)  étant  prévu,  ledit  réflecteur  (1  8)  re- 
couvre  au  moins  pour  partie  le  support  de  douille 
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